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Date convocation : 6 décembre 2018                           Membres en exercice : 37 
Date publication : 6 décembre 2018  Membres présents : 28 
                                                              Suffrages exprimés : 31 

Effectif légal du conseil communautaire : 37 
Nombre de conseillers en exercice : 37 
 

L’an deux mille dix-huit, le onze décembre à seize heures, conformément à l'article L5211-1 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil communautaire de la communauté 
de communes Mont-Lozère à son siège le Bleymard, commune Mont-Lozère et Goulet, sous la 
présidence de Monsieur Jean de LESCURE.  
 

Communes (21) nom prénom 
Présents 

 
Absents 

 
Absents ayant 

donné pouvoir à 

ALLENC ANDRE Jean-Bernard  x  

ALTIER BALME Jean-Louis x   

LA BASTIDE PUYLAURENT TEISSIER Michel  x DeLESCURE Jean 

BRENOUX BONNET Pierrette  x AGUILHON Patrick 

BRENOUX AGUILHON Patrick x   

CHADENET SALANSON André (suppléant x   

CUBIÈRES MASSADOR Stéphan x   

CUBIERETTES BENOIT Christian   x  

LANUEJOLS BRUGERON Christian  x   

LANUEJOLS BRUEL Gilbert x   

LAUBERT DEBIEN Gilbert x   

MALONS ET ELZE DUMAS Philippe (suppléant) x   

MONTBEL MEYNIEL Sylvain  x  

MONT LOZERE ET GOULET BEAURY Pascal X   

MONT LOZERE ET GOULET CUBIZOLLE Jeannine X   

MONT LOZERE ET GOULET CASTAN Francis X   

MONT LOZERE ET GOULET MOURET Evelyne x      

MONT LOZERE ET GOULET BOISSET  Jean-Marie x   

MONT LOZERE ET GOULET DIET Anabelle x   

MONT LOZERE ET GOULET VEYRUNES  Alain  x  

PIED DE BORNE MASMEJEAN Christian x   

PONTEILS ET BRESIS DE LA RUE DU CAN Pierre x   

PONTEILS ET BRESISX MARTELLI Jean-Louis x   

POURCHARESSES MICHEL  Christian (suppléant) X   

PRÉVENCHÈRES LANDRIEU Gérard X   

PRÉVENCHÈRES CHARDÈS Guy X   

SAINT ANDRÉ CAPCÈZE DE LESCURE Jean x   

SAINT ÉTIENNE DU VALDONNEZ CHABERT Jean-François  x MALAVAL Benoit 

SAINT ÉTIENNE DU VALDONNEZ FAYET Catherine  x  

SAINT ÉTIENNE DU VALDONNEZ MALAVAL Benoit X   

SAINT ÉTIENNE DU VALDONNEZ BONHOMME Gérard X   

SAINT FRÉZAL D'ALBUGES ROCHE Marie-Thérèse  x arrivée à  16 h 40 

SAINTE HÉLÈNE BONICEL Gérard X   

VILLEFORT LAFONT  Alain  X   
VILLEFORT BAJAC LEYANTOU  Jean-Claude X   

VILLEFORT HERNANDEZ Frédérique X     

VILLEFORT BIÉ  Bruno x   

      28 9 3 
 
Monsieur Pascal BEAURY a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le conseil communautaire (article L.2121-15 du 
CGCT). 
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Délibération n° 20181211-146 : : Passage à la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) 
 
A ce jour notre communauté de communes relevant de la fiscalité additionnelle, Monsieur le Président rappelle la 
présentation de l’étude faite au cours de la séance du 16 novembre 2018 pour un éventuel passage à la Fiscalité 
Professionnelle Unique (FPU).  
 
En optant pour le régime de la FPU, par délibération prise avant le 31 décembre 2018, la Communauté de 
Communes Mont Lozère (CCML) se substituera à ses communes membres pour la gestion et la perception, sur 
l’ensemble de son périmètre, des produits de la fiscalité professionnelle, dès2019, à savoir : 

 
- la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), 
- la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), 
- la Taxe Additionnelle au Foncier Non-Bâti, 
- la Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM), 
-certaines composantes de l’Imposition Forfaitaires sur les Entreprises de Réseau (IFER)… 
 

La   CCML   votera   le   taux   de   CFE   unique   sur   tout   le   territoire   et   décidera   des exonérations. 
La perception de l’ensemble des produits de la fiscalité professionnelle par la CCML et l’institution d’un taux unique 
de CFE sur l’ensemble du territoire permettra de supprimer la concurrence entre les communes d’une même 
communauté pour l’attrait de nouvelles entreprises. 
 
En effet, la CCML qui mène, conformément à ses statuts et à la loi, une politique de développement économique 
se substituera, naturellement, à ses communes membres pour percevoir l’intégralité du produit de l’impôt 
économique local, outil de financement de sa politique. 
 
De façon à neutraliser l’impact de ces transferts sur les budgets communaux, un mécanisme d’Attribution de 
Compensation (AC) sera institué (dépense obligatoire). Un bilan [produits transférés – charges transférées] sera 
réalisé et en fonction du résultat : 

- soit la CCML versera à la commune une AC (manque à percevoir net), 
- soit la commune versera à la CCML une AC (si la commune a transféré à la CCML plus de charges que de 

produits). 
Une Commission Locale chargée d’Evaluer les Transferts de Charges (CLECT), composée de représentants de 
l’ensemble des communes membres, sera chargée de définir les méthodes d’évaluation et de calculer les montants 
à prendre en compte dans ce cadre.  

 
Monsieur le Président présente la possibilité que pour tout projet photovoltaïque ou éolien qui sera réalisé sur le 
territoire communautaire une répartition des taxes générées à savoir la CFE, la CVAE et l’IFER à hauteur de 50 % 
pour l’EPCI et 50 % pour la ou les communes d’implantation, en cas de parcs à cheval sur plusieurs communes. 

 
Vu les dispositions des articles 1379-0 bis, 1609 nonies C et 1638-0 bis du code général des impôts permettent au 
conseil communautaire d'instaurer le régime de la fiscalité professionnelle unique.  
 
Considérant qu’il est jugé pertinent d’évoluer désormais vers la FPU, après en avoir délibéré, le Conseil 
Communautaire  

 
- DECIDE d’instituer le régime de la Fiscalité Professionnelle unique à compter du 1er janvier 2019 
- DECIDE que pour tout projet photovoltaïque ou éolien qui sera réalisé sur le territoire communautaire une 

répartition des taxes générées à savoir la CFE, la CVAE et l’IFER à hauteur de 50 % pour l’EPCI et 50 % pour 
la ou les communes d’implantation, en cas de parcs à cheval sur plusieurs communes. 

- CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

Pour         30             contre   0         Abstentions 1 
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Délibération n° 20181211-147 : Compétence Eau et Assainissement 

Monsieur le Président fait part du compte rendu de la réunion 28/11/2018 à laquelle il a dernièrement assisté. La 
communauté de communes Mont Lozère peut, via la minorité de blocage, repousser la transition 
Eau/assainissement collectif prévu au 1er janvier 2020, au 1er janvier 2026. 
La transition eau/assainissement collectif ne comprend pas la compétences eaux pluviales. 

Considérant que 25 % des communes ont délibéré pour que la compétence Eau et/ou Assainissement soit 
repoussée  

Monsieur le Président propose de faire des demandes d’aides à l’Agence de l’Eau pour engager une étude, par le 
biais du recrutement d’une personne, pour préparer au mieux cette transition 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les aides financières auprès de l’agence de l’eau et autres 
organismes pour le recrutement d’une personne chargée de l’étude ou pour la prise en charge d’un bureau 
d’études. 

-  DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour procéder au recrutement et signer tous documents 
nécessaires pour mener à bien cette étude 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

Délibération n° 20181211-148 : Définition de l’intérêt communautaire 

Vu l’article 11 de l’arrêté interprefectoral (Gard-Lozère) n° PREF-BRCL-2016-335-0015 du 30 novembre 2016 
portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la 
communauté de communes du Goulet Mont-Lozère, de la communauté de communes de Villefort, étendues aux 
communes de Laubert et de Montbel, aux communes de Brenoux, Lanuéjols et de Saint Etienne du Valdonnez de 
la communauté de communes du Valdonnez 

Monsieur le Président indique aux membres de l’assemblée qu’il convient de définir à la majorité des deux tiers, 
avant le 1er janvier 2019, l’intérêt communautaire des compétences suivantes : 

Compétences obligatoires :   
Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 
Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire 

 Compétences optionnelles : 
Création et gestion des maisons des services publics 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  

- DECIDE que sont d’intérêt communautaire pour les actions suivantes : 

Compétences obligatoires : 

o Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 
 Participation au Syndicat Mixte d’aménagement du Mont Lozère 
  Défense de la forêt contre les incendies (DFCI) et gestion de la forêt : 
   - plan de massif DFCI 
   -Charte forestière de territoire 
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   - Mise en place des actions et travaux préconisés dans les deux documents précédents 
   - Gestion des écobuages 
  Plan d’eau de Villefort : 
   - établissement d’un schéma directeur 
   - mise en place d’informations autour du lac 
 

o Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire 
 Pôle multiple rural à Bagnols-les-Bains 
 Pôle d’animation artisanale et local artisanal à la Garde Guérin 
 Pisciculture du lac de Villefort 
 Atelier de transformation de la châtaigne à Pied-de-Borne, atelier de transformation à Altier et la 

création d’ateliers relais futurs, les ateliers relais existants restants propriété des communes 
 Pépinière d’entreprise de Villefort 
 Participation à l’installation et la création d’entreprises (aides à l’immobilier d’entreprise) 
 

Compétences optionnelles : 

o Création et gestion des maisons des services publics 
Maison des services au public de Villefort 
Maison des services au public du Bleymard 
Création et gestion du télécentre de Villefort et de télécentres futurs 
Point d’appui à la vie associative à Villefort et au Bleymard 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

 

Délibération n° 20181211-149 : Autorisation signature contrat de maîtrise d’œuvre pour la 
construction d’un atelier menuiserie 

Monsieur le Président rappelle aux membres de l’assemblée que le conseil communautaire a délibéré le 22 juin 
2018 pour donner l’autorisation d’entreprendre les démarches nécessaires au lancement du projet d’atelier relais 
au Mas d’Orcières. Une consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée le 11 octobre et s’est terminée le 5 novembre 
2018.  

Après examen des 2 offres reçues, suivant la notation détaillée dans le cahier des charges, il est proposé de retenir 
le Cabinet BONNET et Teissier avec un taux d’honoraires fixé à 6,90% du montant HT du montant estimatif des 
travaux (230 000 € HT), soit un taux de 15 870,00 € HT. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire  

- DECIDE de retenir le Cabinet Bonnet Teissier  
- AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat de mission de maîtrise d’œuvre ainsi que tout 

document nécessaire. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 
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Délibération n° 20181211-150 : Prêt de la Halle des Sports de Villefort aux établissements 
scolaires basés hors notre territoire 

Monsieur le Président indique aux membres de l’assemblée que la construction de la halle des sports à Villefort 
arrive à son terme. Une fois ouvert, l’établissement sera affecté par ordre de priorité à différents utilisateurs. Il est 
proposé de le mettre à disposition par ordre de priorité aux utilisateurs suivants : 

-Collèges du territoire 
- Ecoles Maternelles et Primaires du territoire 
- Associations domiciliées dans les communes du territoire de la Communauté de Communes 
- Internes du Collège de Villefort (hors heures de cours) 
- Autres associations sportives, centres de vacances et autres groupes légalement constitués situés en dehors du 
territoire de la Communauté de Communes. 

Le collège et l’école de Villefort ont accepté d’être référents pour coordonner les créneaux d’utilisation et la gestion 
des clés de la halle des sports pour les établissements de l’éducation nationale. 

L’association sportive du collège de Génolhac a contacté la Communauté de communes pour demander la 
permission d’utiliser la halle des sports, notamment pour la pratique du sport le mercredi après-midi. Cette 
association propose de prendre contact avec le collège de Villefort pour s’accorder sur des créneaux d’utilisation. 

Monsieur le Président propose de délibérer afin d’autoriser les établissements scolaires en dehors du territoire de 
la Communauté de communes à utiliser la halle des sports et de choisir l’ordre de priorité d’utilisation des 
différentes structures. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  

- DEMANDE, sur le principe, qu’une participation financière soit demandée au Département du Gard. Le 
montant de cette participation sera défini et validé ultérieurement. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

 

Délibération n° 20181211-151 : Contrats Educatifs Locaux – Année 2018-2019 
 

Monsieur le Président présente aux membres du conseil communautaire les budgets prévisionnels des actions 
menées dans le cadre des Contrats Educatifs Locaux pour l’année 2018-2019, retranscrits dans les tableaux suivants 
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N° de TOTAL

l'action Indemnités Déplacements Matériel Transports Autres

1 Amicale Pompiers Villefort Secteur Jeunes Sapeurs pompiers 15 HTS 200,00 € 100,00 € 1 058,70 € 1 358,70 €

2 Espoir Lozérien du Bleymard École de foot 13 HTS 325,00 € 450,00 € 80,00 € 1 200,00 € 2 055,00 €

3 La Forge Danse tous niveaux 31 HTS 9 380,00 € 200,00 € 1 940,00 € 11 520,00 €

4 FR Borne Viet Vu Dao 26 HTS 2 200,00 € 300,00 € 300,00 € 2 800,00 €

5 FR Borne Escalade 8 HTS 2 250,00 € 2 250,00 €

6 FR Langlade-Brenoux Activité cirque 18 HTS 4 125,00 € 600,00 € 4 725,00 €

7 FR Langlade-Brenoux Activité théâtre 6 HTS 2 500,00 € 600,00 € 3 100,00 €

8 FR Langlade-Brenoux Club Ado 15 HTS 1 500,00 € 500,00 € 150,00 € 2 000,00 € 4 150,00 €

9 Collège Henri Rouvière Chrorale 15 HTS 247,00 € 250,00 € 0,00 € 497,00 €

10 Cie L'Hiver Nu "Mon p'tit doigt m'a dit" 70 HTS 6 500,00 € 1 500,00 € 400,00 € 710,00 € 9 110,00 €

11 Cie L'Hiver Nu Théâtre 10 HTS 1 122,00 € 1 122,00 €

12 Cie L'Hiver Nu Éveil corporel 6 HTS 960,00 € 960,00 €

13 Ski Club des Monts Cévenols Dimanche de Ski Alpin 71 HTS 2 000,00 € 2 100,00 € 7 900,00 € 12 000,00 €

14 FR Prévenchères Sports pour les enfants 32 HTS 650,00 € 650,00 €

15 Jardin en Partage Valorisation des déchets 82 HTS/TS 300,00 € 1 550,00 € 1 850,00 €

16 FSE Collège O. Barrot Activité Danse 15 HTS 900,00 € 30,00 € 930,00 €

17 FSE Collège O. Barrot Stage vidéo 15 HTS 1 000,00 € 100,00 € 1 100,00 €

18 FSE Collège O. Barrot Trickz et Viet 37 HTS 250,00 € 1 000,00 € 384,00 € 1 634,00 €

19 FSE Collège O. Barrot Activités collectives 82 HTS 1 800,00 € 800,00 € 400,00 € 3 000,00 €

20 FSE Collège O. Barrot Encadrement des activités sportives 40 HTS 2 500,00 € 2 500,00 €

21 FSE Collège O. Barrot Cycle culturel 82 HTS 820,00 € 800,00 € 934,00 € 2 554,00 €

22 JSP le Bleymard JSP le Bleymard 32 HTS 600,00 € 750,00 € 1 350,00 €

23 FRPV + FRB + FRLB + FRC Rencontre Jeune du Territoire 30 HTS 2 030,00 € 350,00 € 220,00 € 828,00 € 3 428,00 €

24 FRPV + FRB Découverte de l'art urbain HTS 2 200,00 € 1 500,00 € 3 285,00 € 6 985,00 €

25 FRPV Fête de la Science HTS 4 500,00 € 400,00 € 280,00 € 5 180,00 €

26 FRPV Vidéo HTS 1 500,00 € 200,00 € 370,00 € 2 070,00 €

27 FRPV Journée enfants HTS 900,00 € 280,00 € 1 180,00 €

28 FRPV Plein air HTS 9 500,00 € 280,00 € 9 780,00 €

29 FRPV Stage théâtre HTS 3 200,00 € 285,00 € 3 485,00 €

30 FRPV Cirque HTS 3 150,00 € 685,00 € 3 835,00 €

64 667,00 € 1 895,00 € 9 097,00 € 6 300,00 € 25 199,70 € 107 158,70 €

BUDGET CHARGES CEL MONT-LOZERE 2018-2019 - Prévisionnel

Porteur du projet Activité Effectif TS - HTS

BUDGET  CHARGES

N° de

l'action Association Com Com 
Conseil 

Départemental
Autre DDCSPP DRAC Familles TOTAL

1 Amicale Pompiers Villefort Secteur Jeunes Sapeurs pompiers 386,70 € 272,00 € 700,00 € 1 358,70 €

2 Espoir Lozérien du Bleymard École de foot 1 394,00 € 411,00 € 100,00 € 150,00 € 2 055,00 €

3 La Forge Danse tous niveaux 2 911,00 € 2 304,00 € 1 500,00 € 4 805,00 € 11 520,00 €

4 FR Borne Viet Vu Dao 470,00 € 560,00 € 1 260,00 € 510,00 € 2 800,00 €

5 FR Borne Escalade 540,00 € 450,00 € 1 260,00 € 2 250,00 €

6 FR Langlade-Brenoux Activité cirque 565,00 € 920,00 € 1 000,00 € 2 240,00 € 4 725,00 €

7 FR Langlade-Brenoux Activité théâtre 380,00 € 620,00 € 1 500,00 € 600,00 € 3 100,00 €

8 FR Langlade-Brenoux Club Ado 590,00 € 800,00 € 2 760,00 € 4 150,00 €

9 Collège Henri Rouvière Chrorale 0,00 € 100,00 € 497,00 €

10 Cie L'Hiver Nu "Mon p'tit doigt m'a dit" 3 288,00 € 1 822,00 € 4 000,00 € 9 110,00 €

11 Cie L'Hiver Nu Théâtre 548,00 € 224,00 € 350,00 € 1 122,00 €

12 Cie L'Hiver Nu Éveil corporel 228,00 € 192,00 € 540,00 € 960,00 €

13 Ski Club des Monts Cévenols Dimanche de Ski Alpin 1 600,00 € 2 400,00 € 1 500,00 € 6 500,00 € 12 000,00 €

14 FR Prévenchères Sports pour les enfants 200,00 € 130,00 € 320,00 € 650,00 €

15 Jardin en Partage Valorisation des déchets 300,00 € 1 550,00 € 1 850,00 €

16 FSE Collège O. Barrot Activité Danse 594,00 € 186,00 € 150,00 € 930,00 €

17 FSE Collège O. Barrot Stage vidéo 505,00 € 220,00 € 375,00 € 1 100,00 €

18 FSE Collège O. Barrot Trickz et Viet 987,00 € 327,00 € 320,00 € 1 634,00 €

19 FSE Collège O. Barrot Activités collectives 2 000,00 € 600,00 € 400,00 € 3 000,00 €

20 FSE Collège O. Barrot Encadrement des activités sportives 1 400,00 € 500,00 € 600,00 € 2 500,00 €

21 FSE Collège O. Barrot Cycle culturel 1 603,00 € 440,00 € 511,00 € 2 554,00 €

22 JSP le Bleymard JSP le Bleymard 80,00 € 270,00 € 500,00 € 500,00 € 1 350,00 €

23 FRPV + FRB + FRLB + FRC Rencontre Jeune du Territoire 135,00 € 1 028,00 € 950,00 € 465,00 € 300,00 € 550,00 € 3 428,00 €

24 FRPV + FRB Découverte de l'art urbain 2 095,00 € 2 490,00 € 200,00 € 1 000,00 € 1 200,00 € 6 985,00 €

25 FRPV Fête de la Science 700,00 € 1 036,00 € 1 000,00 € 1 144,00 € 1 000,00 € 300,00 € 5 180,00 €

26 FRPV Vidéo 150,00 € 414,00 € 206,00 € 300,00 € 600,00 € 400,00 € 2 070,00 €

27 FRPV Journée enfants 236,00 € 224,00 € 720,00 € 1 180,00 €

28 FRPV Plein air 174,00 € 1 956,00 € 850,00 € 300,00 € 6 500,00 € 9 780,00 €

29 FRPV Stage théâtre 697,00 € 600,00 € 500,00 € 1 688,00 € 3 485,00 €

30 FRPV Cirque 767,00 € 268,00 € 800,00 € 2 000,00 € 3 835,00 €

21 428,70 € 22 277,00 € 7 150,00 € 12 317,00 € 3 650,00 € 6 400,00 € 33 539,00 € 107 158,70 €

ActivitéPorteur

IA / EN

BUDGET  PRODUITS - Proposition aux associations

BUDGET PRODUITS CEL MONT-LOZERE 2018-2019 - Prévisionnel

397,00 €
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  

DECIDE : 

- D’approuver les actions et les plans de financement  
- D’attribuer les subventions à chaque association concernée 
- De préciser que les subventions seront versées au prorata des dépenses réalisées et justifiées par 

rapport au budget prévisionnel 
- De solliciter le soutien financier du Ministère de la Culture – DRAC Occitanie – Pole action culturelle 

et territoriale pour le département de la Lozère dans le cadre du Contrat Educatif Local mené en 
partenariat avec la DDCSPP pour l’année scolaire conformément aux budgets joints 

- De solliciter une subvention aussi élevée que possible à la DDCSPP Lozère 
- D’autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

Délibération n° 20181211-152 : Autorisation signature contrat pour Grand Site Occitanie 
Cévennes 
 
Dans un contexte de vive concurrence, la politique régionale pour le tourisme se mobilise autour de deux enjeux 
majeurs : la structuration et la qualification de l’offre touristique régionale et le renforcement de l’attractivité du 
territoire. Dans ce cadre, la stratégie des Grands Sites Occitanie a été fixée par l’orientation 1 du schéma régional 
de développement du tourisme et des loisirs, validé en juin 2017. Cette stratégie vise à structurer des destinations 
touristiques majeures en Occitanie, notamment en organisant une offre d’excellence dans les Grands Sites 
Occitanie. Un appel à candidatures a été lancé en juillet 2017. 

La politique des « Grands Sites Occitanie » a pour objectifs : 

- de favoriser le développement de l’activité au sein des territoires, 
- de pérenniser et créer des emplois dans le secteur du tourisme, de la culture et de l’environnement, 
- de développer la notoriété et l’attractivité de la destination Occitanie en prenant appui sur les sites 
touristiques, naturels et culturels de forte notoriété, la promotion de la destination de le Région 
OCCITANIE/Sud de France sur les marchés étrangers, français et de proximité, 
- de développer une dynamique de préservation, de valorisation, de médiation culturelle et patrimoniale dans 
les cœurs emblématiques, 
- d’innover dans les nouvelles approches artistiques, numériques et ludiques du patrimoine, 
- de structurer l’offre avec l’amélioration de la qualité de l’accueil, des services, des produits et des 
aménagements afin que le séjour sur le site soit à la hauteur des attentes des visiteurs, 
- d’organiser une démarche concertée entre acteurs de la culture, du tourisme et de l’environnement dans la 
valorisation des Grands Sites Occitanie, 
- d’inciter les visiteurs à découvrir les sites et les produits de son territoire environnant ainsi que les autres 
Grands Sites Occitanie, 
- de favoriser l’appropriation du patrimoine des Grands Sites Occitanie par les habitants de la Région et les 
acteurs touristiques et culturels afin d’en faire les ambassadeurs de notre territoire régional, 
- de préserver la qualité de vie des habitants de la région et de chaque territoire concerné. 

La Communauté de communes Mont-Lozère a souhaité postuler à l’attribution de ce label avec d’autres 
communautés de communes de Lozère et du Gard pour promouvoir la destination Cévennes : 

- la Communauté d’agglomération Alès Agglomération, chef de file ; 
- la Communauté de communes Causses Aigoual Cévennes, Terres solidaires ; 
- la Communauté de communes des Cévennes au Mont-Lozère ; 



Département de la Lozère 
Communauté de communes Mont-Lozère 

Séance du vendredi 11 décembre 2018  

 

Page 8 sur 13 

- la Communauté de communes Piémont Cévenol ; 
- la Communauté de communes du Pays Viganais. 

Suite à plusieurs COPIL, un projet de contrat 2018-2021 a été soumis à la Région le 19 octobre, ainsi qu’une 
convention de partenariat entre les six offices de tourisme concernés. Ce contrat permet : 

- d’organiser le partenariat entre la Région, le Département du Gard, le Département de la Lozère et le Grand 
Site Occitanie Cévennes, ainsi que son inscription dans le réseau « Grands Sites Occitanie » ; 

- d’identifier les cœurs emblématiques (Alès, Anduze, Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozère, Sauve, Saint-Jean-
du-Gard et Vézénobres), les lieux de visite majeurs et la zone d’influence ; 

- de définir la structuration et la qualification de l’offre de la destination Cévennes autour des thématiques 
identitaires que sont les activités de pleine nature, l’itinérance douce, les savoir-faire et produits du terroir et 
autour des prestataires touristiques pour une montée en gamme générale et un niveau d’accueil touristique 
adapté ; 

- de définir le projet de développement des cœurs emblématiques et des territoires avec une feuille de route 
répondant à la stratégie sur 4 ans, indiquant les principaux investissements. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer : 

• le contrat 2018-2021 du Grand Site Occitanie Cévennes ; 

• l’ensemble des pièces nécessaires à l’accomplissement de ce projet. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

Délibération n° 20181211-153 : Adoption du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 
public d’assainissement non collectif pour l’année 2017 

Monsieur le Président indique que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article 
L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’assainissement non collectif 
(voir en annexe). 

 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné 
et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération 
seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à 
l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des 
services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en 
outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 

 
Un exemplaire de ce rapport doit également être transmis aux communes adhérentes pour être présenté à leur 
conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le 
site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 

 
Après présentation de ce rapport, le Conseil Communautaire : 

http://www.services.eaufrance.fr/
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- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif  
- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
- DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 
- DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

Délibération n° 20181211-154 : Vente d’une minipelle – fixation du prix 

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que la collectivité a acquis dernièrement 
un minipelle en remplacement d’un outil nécessitant des réparations trop onéreuses pour sa valeur. 
 
M. BERGONHE Philippe, intéressé pour sa reprise, a fait une offre à 500 €. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire  

- DONNE son accord pour la vente de cette mini pelle PEL-JOB modèle EC1.6 à M. BERGONHE Philippe,  
- FIXE le prix de vente à 500 €,  
- AUTORISE Monsieur le Président à engager les procédures comptables de sortie de l’état de l’actif et à signer 

tout document nécessaire. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

Délibération n° 20181211-155 : Création d’un emploi d’adjoint technique pour la tenue de la 
déchetterie du Bleymard (8 h hebdomadaires) 

Monsieur le Président rappelle que lors du conseil communautaire du 7 septembre 2018, il a été décidé de recruter 
une personne dont les heures sont réalisées à 60 % au SPANC et 40 % au service technique pour une durée de 1 an 
à compter du 17 septembre 2018. 

Cette répartition de temps de travail devenant pénalisante pour le fonctionnement du SPANC, Monsieur le 
Président propose de recruter un agent, à compter du 1er janvier 2019, pour la tenue de la déchetterie du Bleymard 
sur une base de 8 heures hebdomadaires conformément à l’article 3-3 -4° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  

- DECIDE de créer un emploi d’adjoint technique territorial, non titulaire, à compter du 1er janvier 2019 pour 
une durée d’un an sur la base de 8 heures hebdomadaires,  

- DIT que la rémunération sera basée sur le premier échelon de la grille indiciaire des adjoint technique 
territorial 

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder au recrutement et à signer tout document nécessaire. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

Délibération n° 20181211-156 : Remboursement des frais téléphoniques aux agents du 
Valdonnez pour la période août à novembre 2018 

Monsieur le Président rappelle que trois agents de l’ancienne communauté de communes du Valdonnez sont mis 
à la disposition des communes de Brenoux, Lanuéjols et Saint Etienne du Valdonnez et dans le cadre de leur mission 
professionnelle, ils sont amenés à utiliser leur téléphone portable personnel. En juin 2018, le conseil 
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communautaire avait adopté une délibération pour le remboursement des frais de téléphone mobile aux agents 
du secteur du Valdonnez du 1er janvier 2017 au 31 juillet 2018.  

Considérant que notre communauté de communes ne leur a fourni un téléphone portable qu’à compter du 1er 
décembre 2018, il est proposé de leur rembourser leurs abonnements téléphoniques à hauteur de 18 €/ mois du 
1er août au 30 novembre 2018 soit 72 € par agent  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire  

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder aux remboursements des abonnements téléphoniques des trois 
agents basés sur le territoire du Valdonnez (M. GERBAL, SALLES, TRAUCHESSEC) du 1er août au 30 novembre 
2018 soit 72 € par agent  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document nécessaire 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

Délibération n° 20181211-157 : Ouverture de crédits au budget de l’Atelier de la Châtaigne - 
DM 

Pour ajuster le montant du remboursement de l’emprunt de l’Atelier de la Châtaigne et permettre l’encaissement 

des impôts de 2017 et 2018 tels que prévus dans la convention d’exploitation,  

 

Sur proposition du Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire 

- PRODEDE aux ouvertures de crédits suivantes concernant le budget de l’Atelier de la Châtaigne :  

Section de fonctionnement 

 Article Montant 

Dépenses 66111 Intérêts réglés à l’échéance                   +   28 € 

 023 Virement à la section d’investissement + 3411 € 

Recette 7588 Autres produits de gestion courante + 3439 € 

 

Section de d’investissement 

 Article Montant 

Dépenses 1641 Capital emprunts        + 3411 

€ 

Recette 021 Virement de la section de fonctionement        + 3411 

€ 

 

 

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder au recrutement et à signer tout document nécessaire. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 
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Délibération n° 20181211-158 : Soutien au projet « Bourg Centre » de la commune Mont 
Lozère et Goulet 
 

Monsieur le Président indique aux membres de l’assemblée que La région Occitanie Pyrénées Méditerranée a 

adopté les principes directeurs d’une politique régionale en faveur des bourgs-centres.  

Considérant qu’il s’agit, pour la Région, par le biais de futurs contrats pluriannuels, d’accompagner les communes 

concernées dans l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet global de valorisation et de développement. 

Considérant que ces contrats permettront à terme de mobiliser de manière transversale des financements 

régionaux dans des domaines divers, tel que notamment la qualification du cadre de vie ou l’offre de services à la 

population ; 

Considérant que la commune Mont Lozère et Goulet répond à la définition de bourg-centre fixé par la Région ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité,  

 

- PREND ACTE ET ACCEPTE d’accompagner la commune Mont Lozère et Goulet dans son projet de 

développement « Bourg Centre ». 

- SOUTIENT la pré candidature de la commune Mont Lozère et Goulet à cet appel à projets. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 

Délibération n° 20181211-159 : Contrat Enfance Jeunesse (CEJ 2018-2021) 
 
Monsieur le Président indique aux membres du conseil communautaire que dans le cadre de sa politique enfance 
et jeunesse, la collectivité peut renouveler son partenariat avec la CCSS en signant avec elle un Contrat Enfance 
Jeunesse, d’une durée de 4 ans de 2018 à 2021.  
 
Le contrat « enfance et jeunesse » est un contrat d’objectifs et de co-financement qui contribue au 
développement de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus en :  
 
1. Favorisant le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil par :  
- Une localisation géographique équilibrée des différents équipements et actions inscrits au sein de la présente 
convention ;  
- La définition d’une réponse adaptée aux besoins des familles et de leurs enfants ;  
- La recherche de l’implication des enfants, des jeunes et de leurs parents dans la définition des besoins, de la 
mise en œuvre et de l’évaluation des actions ;  
- Une politique tarifaire adaptée permettant l’accessibilité aux enfants des familles aux revenus modestes.  
 
2. Recherchant l'épanouissement et l’intégration dans la société des enfants et des jeunes par des actions 
favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus grands.  
 
Au regard de ces objectifs et après en avoir délibéré, le conseil communautaire 
 
- APPROUVE la convention qui définira notamment le cadre général du dispositif et les engagements 
réciproques des deux parties  
- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention d’objectifs et financement telle qu’annexée et tout 
document 
- AUTORISE Monsieur le Président à procéder au recrutement et à signer tout document nécessaire. 
 
Approuvé à l’unanimité des membres présents 
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Feuillet de clôture de la réunion du Conseil Communautaire  
Séance du 11 décembre 2018 à 16 heures 

Délibérations n° 20181211 du n°146 au n°159 
 

Communes (21) Nom Prénom Présents Absents Pouvoir Signatures 

ALLENC ANDRE Jean-Bernard   X 
 

 

ALTIER BALME Jean-Louis X 1  
 

 

LA BASTIDE PUYLAURENT TEISSIER Michel   X 
 

 

BRENOUX BONNET Pierrette   X 
Patrick 
Aguilhon   

BRENOUX AGUILHON Patrick X 2  
 

 

CHADENET ARBOUSSET Antonin    
 

 

CHADENET SALANSON  André X 3  
 

 

CUBIÈRES MASSADOR Stéphan X 4  
 

 

CUBIERETTES BENOIT Christian    X 
 

 

LANUEJOLS BRUGERON Christian  X 5 
 
 

 
  

LANUEJOLS BRUEL Gilbert X 6  
 

 

LAUBERT DEBIEN Gilbert X 7  
 

 

MALONS ET ELZE GAILLARD Philippe X 8  
 

 

MONTBEL MEYNIEL Sylvain 
 
 

 X 
 

Absent 

MONT LOZERE ET GOULET BEAURY Pascal X 9  
 

 

MONT LOZERE ET GOULET CUBIZOLLE Jeannine X 10  
 

 

MONT LOZERE ET GOULET CASTAN Francis X 11 
 
 

  
 

MONT LOZERE ET GOULET MOURET Evelyne X  12  
 

 

MONT LOZERE ET GOULET BOISSET  Jean-Marie X 13  
 

 

MONT LOZERE ET GOULET DIET Anabelle X 14  
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MONT LOZERE ET GOULET VEYRUNES  Alain   X 
 

Absent 

PIED DE BORNE MASMEJEAN Christian X 15  
 

 

PONTEILS ET BRESIS 
DE LA RUE DU 
CAN 

Pierre X 16  
 

 

PONTEILS ET BRESIS MARTELLI Jean-Louis X 17  
 
 

 
 

POURCHARESSES CAUSSE René X 18  
 

 

PRÉVENCHÈRES LANDRIEU Gérard X 19  
 

 

PRÉVENCHÈRES CHARDÈS Guy X 20  
  

 

SAINT ANDRÉ CAPCÈZE DE LESCURE Jean X 21  
 
  

SAINT ÉTIENNE DU 
VALDONNEZ 

CHABERT Jean-François   X 
Benoit 
Malaval 

 
 

SAINT ÉTIENNE DU 
VALDONNEZ 

FAYET Catherine   X 
 

Absente 

SAINT ÉTIENNE DU 
VALDONNEZ 

MALAVAL Benoit X 22  
 

 

SAINT ÉTIENNE DU 
VALDONNEZ 

BONHOMME Gérard X 23  
 

 

SAINT FRÉZAL D'ALBUGES ROCHE 
Marie-
Thérèse 

X 24 
 
 

  
 

SAINTE HÉLÈNE BONICEL Gérard X 25  
 
  

VILLEFORT LAFONT  Alain  X 26  
 
  

VILLEFORT 
BAJAC 
LEYANTOU  

Jean-Claude X 27  
 
  

VILLEFORT BALDIT  Michel X 28  
 

 

VILLEFORT BIÉ  Bruno X 29  
  

 

 
FIN DE SEANCE 

 


